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DOC-CA-24-11-07
Échange entre pairs : droits des victimes
Document destiné à l’information
Objectif :
Fournir des informations générales sur les droits des victimes afin de préparer la discussion lors de l’échange entre pairs.
Questions adressées au conseil d’administration : 
· Votre organisation œuvre-t-elle pour les droits des victimes porteuses de handicap ? Quels sont les principaux obstacles et défis rencontrés dans votre pays ? 

· Avez-vous connaissance de bonnes pratiques visant à protéger les droits des victimes porteuses de handicap, y compris celles qui vivent dans des lieux isolés tels que les institutions résidentielles ? 

· Travaillez-vous avec des organisations de défense des droits des victimes et d’aide aux victimes ? 

· Quelles activités suggérez-vous que le FEPH mette en place pour mieux soutenir ses membres dans ce domaine de travail ? 

Introduction :
Les personnes en situation de handicap victimes de la criminalité sont confrontées à de nombreux obstacles dans l’exercice de leurs droits, qu’il s’agisse de trouver des informations accessibles sur leurs droits, de signaler le crime, d’accéder aux services d’aide au même titre que les autres, ou d’accéder à la justice, à la protection et à l’indemnisation. 
Le Comité CDPH recommande souvent aux États d’améliorer les droits et l’aide apportés aux victimes porteuses de handicap et, d’une manière générale, de garantir l’accès à la justice. 
Cadre européen sur les droits des victimes : 

L’UE a créé un cadre pour protéger les droits des victimes de la criminalité dans toute l’Europe. 
Législation de l’UE sur les droits des victimes :
La directive relative aux droits des victimes établit des normes minimales concernant les droits, le soutien et la protection des victimes de la criminalité et garantit que les personnes qui ont été victimes de la criminalité, y compris les personnes en situation de handicap, sont reconnues et traitées avec respect. Elles doivent également bénéficier d’une protection, d’un soutien et d’un accès à la justice adéquats.

L’UE a adopté des règles spécifiques pour certains groupes de victimes. Ces dispositions s’appuient sur la directive relative aux droits des victimes, mais répondent plus directement aux besoins spécifiques de certaines victimes. La législation de l’UE a pour but d’assurer la protection et le soutien des personnes suivantes :

· Les victimes de trafic d’êtres humains
· Les enfants victimes d’exploitation sexuelle et de pédopornographie
· Les victimes de terrorisme
· Les victimes de violence à l’égard des femmes et de violence domestique
L’UE révise actuellement la directive sur les droits des victimes, notamment avec une proposition visant à améliorer l’accessibilité et les aménagements pour les victimes en situation de handicap. Cette question concernait la mise en œuvre de la directive par les États membres. 

Stratégie de l’UE pour les droits des victimes 2020-2025 :
En 2020, la Commission européenne a publié une stratégie de l’UE pour les droits des victimes pour les cinq prochaines années (2020-2025).

La stratégie définit des actions axées sur deux objectifs :

· Donner aux victimes les moyens de signaler les crimes, de demander une indemnisation et, finalement, de se remettre des conséquences du crime
· Collaborer avec tous les acteurs concernés par les droits des victimes
La stratégie reconnaît que les personnes porteuses de handicap sont souvent victimes de crimes de haine et que leur accès à la justice peut s’avérer plus difficile, en particulier si elles sont privées de capacité juridique. Elle prévoit notamment l’obligation pour la stratégie de se conformer à la CDPH, à laquelle l’UE et tous ses États membres ont adhéré.

Il n’est pas certain que la Commission européenne adopte une nouvelle stratégie après 2025. 

Plateforme pour les droits des victimes : 

La plateforme des droits des victimes a été créée par la Commission européenne en septembre 2020. Cette plateforme garantit une approche plus horizontale des droits des victimes. Elle réunit pour la première fois tous les acteurs au niveau de l’UE concernés par les droits des victimes.

Actuellement, la plateforme des droits des victimes compte 34 membres, dont des représentants de réseaux, d’agences, d’organismes et d’organisations de la société civile au niveau de l’UE qui sont concernés par la mise en œuvre de la stratégie de l’UE en matière de droits des victimes. Le FEPH fait partie de la plateforme.
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